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2. Invite Jes Gouvernements de l'Union Sud-Afri
caine, de l'Inde et du Pakistan a proceder aux desi
gnations visees ci-dessus clans un delai de soixante 
jours a dater de l'adoption de la presente resolution; 

3. Prie le Secretaire general, au cas Otl les membres 
de la Commission ne seraient pas designes conforme
ment aux dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, 
a preter son assistance aux Gouvernements de l'Inde, 
du Pakistan et de 1'1...:-nion Sud-Africaine, s'il estime 
cette assistance necessaire, et utile, pour faciliter des 
negociations appropriees entre lesdits gouvernements; 
et, en outre, a designer, comme ii le jugera a propos et 
apres avoir consulte Jes gouvernements interesses, une 
personne qui preterait une assistance supplementaire 
afin de rendre plus aisee la conduit~ desdites nego
ciations; 

4. Invite le Gouvernement de !'Union Sud-Afri
caine a suspendre tant que les negociations seront en 
cours, la mise en vigueur ou !'application des disposi
tions du Group Areas Act; 

5. Decide d'inscrire cette question a l'ordre du jour 
de la prochaine session ordinaire de I' Assemblee gene
rale. 

360enie seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

512 (VI). Rapport de la Commission de conci
liation des Nations Unies pour la Palestine 

L' Assemblee generate, 

Rappelant toutes les resolutions adoptees lors des 
precedentes sessions de I' Assemblee generale au sujet 
de la question palestinienne, 

Ayant examine le rapport pfriodique de la Commis
sion de conciliation des Nations Unies pour la Pales
tine5, 

l. Ex·prime sa satisfaction des efforts deployes par 
la Commission de conciliation pour la Palestine en vue 
d'aider Jes parties a aboutir a un accord sur leurs diffe
rends qui ne sont pas encore regles ; 

2. C onstate avec regret que, comme il est indique 
au paragraphe 87 du rapport, la Commission s'est 
trouvee clans l'impossibilite de s'acquitter du mandat 
que lui avaient confere Jes resolutions de l' Assemblee 
generale; 

3. Considere que c'est aux gouvernements interes
ses qu'il appartient au premier chef de s'entendre pour 
trouver une solution, conformement aux resolutions de 
l'Assemblee generale sur la Palestine, a leurs differends 
qui ne sont pas encore regles; 

4. In-vite instamment les gouvernements interesses 
a s'efforcer d'arriver a un accord pour une promptc 
solution, conformement aux resolutions <le I' Assemblee 
generale sur la Palestine, de leurs differends qui ne 
sont pas encore regles, et a faire pleinement usage a 
cette fin des facilites offertes par Jes Nations U nies ; 

5. Estime que la Commission de conciliation pour 
la Palestine doit poursuivre ses efforts en vue d'assurer 

• Ibid., Supplement n• 18. 

la mise en ceuvre des resolutions de l' Assemblee gene
rale sur la Palestine et qu'elle doit, en consequence, 
rester a la disposition des parties pour les aider a abou
tir a un accord sur Jes questions en souffrance; 

6. Invite la Commission de conciliation pour la 
Palestine a adresser au Secretaire general, pour qu'il 
les transmette aux Membres des Nations Unies, des 
rapports periodiques sur l'ctat de ses travaux; 

7. Prie le Secretaire general de fournir le personnel 
et Jes moyens necessaires pour !'execution de la pre
sente resolution. 

365eme seance pleniere, 
le 26 janvier 1952. 

513 (VI). Aide aux refugies de Palestine: rap
ports du Directeur et de la Commission con• 
sultative de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 302 (IV), du 8 decembre 
1949, amendee par la resolution 393 (V), du 2 decem
bre 1950, 

Ayant examine le rapport du Directeur de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les refu
gies de Palestine clans le Proche-Orient6 et le rapport 
special presente conjointement par le Directeur et la 
Commission consultative de !'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies7, 

Ayant examine le programme triennal de secours et 
de reintegration8 recommande par le Directeur et la 
Commission consultative de !'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies, 

1. Felicite !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies d'avoir mis en ceuvre un programme 
constructif qui contribuera efficacement au bien-etre des 
refugies; 

2. Fait sien, sans prejudice des dispositions du para
graphe 11 de la resolution 194 (III), du 11 decembre 
1948, ni des dispositions du paragraphe 4 de la resolu
tion 393 (V), du 2 decembre 1950, relatives a la rein
tegration, soit par le rapatriement, soit par la reinstal
lation, le programme recommande par l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies en ce qui 
concerne les secours aux refugies de Palestine et leur 
reintegration, qui prevoit une depense de SO millions 
de dollars des Etats-Unis pour les secours et de 200 
millions de dollars pour la reintegration, en plus des 
contributions que pourraient fournir les gouvernements 
locaux, programme qui doit etre execute en l'espace de 
trois annees environ a partir du ler juillet 1951; 

Reconnaissant l'interet que les Nations Unies portent 
au probleme des refugies de Palestine, 

3. Prie instammcnt les gouvernements des pays du 
Proche-Orient d'aicler, compte dument tenu de leurs 
regles constitutionnelles, a !'execution de ce programme, 

• Ibid., Supplement 11• 16. 
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